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Travaux dus d'un locataire

Par danera07, le 17/01/2013 à 13:26

bonjour,

j'aimerai savoir quelle somme minimale un huissier ne peut
réclamer, merci de me répondre, moi un ancien locataire me doit 270 euros, je voudrais
savoir s'il est possible de les récupérer. merci

Par cocotte1003, le 17/01/2013 à 13:50

Bonjour, l'huissier peut réclamer n'importe quelle somme,reste à connaitre le montant des
frais qui seront à votre charge si vous n'avez pas de décision de justice, cordialement

Par danera07, le 17/01/2013 à 17:14

les frais seront à mes frais même si le locataire est
poursuivi sans passer par le tribunal? mais je vous remercie pour votre rapide réponse
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